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Recommandations du CCBE 
pour maintenir l’état de droit 
et les droits fondamentaux
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UN SEUL COMMISSAIRE EUROPÉEN 
pour toutes les questions relatives à l’état 
de droit et à la justice.

Garantir le droit des citoyens à un 
réexamen effectif de la législation et des 
décisions gouvernementales grâce à des 
AVOCATS INDÉPENDANTS.

Garantir à tout moment l’ACCÈS À 
UN AVOCAT, et le RESPECT DES 
GARANTIES PROCÉDURALES.

Encourager une TRANSPARENCE qui 
respecte les DROITS FONDAMENTAUX 
de chacun à la VIE PRIVÉE et à la 
CONFIDENTIALITÉ. 

http://ccbe.link/manifeste

